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(~rticles 28 à 37) 

VII. Rapports 

Article 28 - 
1. Les Etats parties à la présente Convention indiqueront dans les rapports 

qu'ils présenteront à la Conférence générale de l'organisation des Nations 
Unies pour 1' éducation, la science et la culture aux dates et sous la forme 
qu'elle déterminera, les dispositions législatives et réglementaires et les 
autres mesures qu ' ils au-ont adoptées pour 1 'application de la présente 
Convention, ainsi que l'expérience qu'ils auront acquise dans ce domaine. 

2. Ces rapports seront portés à la connaissance du comité du patrimoine 
--. ----- 

mondial. ' . 
p.- . . 

3.  Le comité présentera des rapports sur ses activités à la conférence 
générale de l'unesco, tous les Etats intéressés étant ainsi en mesure 

d'en prendre connaissance. 

VIII . Clauses finales 
Article 29 -- 

Supprimé . 
Article 30 - - 

La présente Convention est établie en anglais, en arabe, en espagnol, en 
fransais et en russe, les cinq textes faisant également foi. - 

I 

Article 31 

1. La présente Convention sera soumise à la ratification ou à l'acceptation 
des Bats membres de 1 'organisation des Nations Unies pour 1 ' éducation, 

la science et la culture, conformément à leurs procédu~es constitutionnelles 
respectives. 0 ! !  ; v3 






